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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie  
à PLOUEZEC (22470) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 21 juin 1985 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie sise 8 place 
du Bourg à PLOUEZEC (22470) sous le numéro de licence 22#000388 ; 
 
VU le dossier enregistré le 27 décembre 2024, et complété le 03 février 2025, présenté par la SELARL 
« PHARMACIE PIERRE KERBOETHAU », représentée par Monsieur Pierre KERBOETHAU, 
pharmacien, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 8 place du Bourg 
à PLOUEZEC (22470) vers un local situé rue de la Poste – le Bourg dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 30 janvier 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 18 février 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 03 mars 
2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 05 février 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de PLOUEZEC (22470) s’élève à 3 129 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour 1 officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 190 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 

ARS - R53-2025-03-06-00005 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à PLOUEZEC (22470) 21



 
 
 

  2/2 

 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE PIERRE KERBOETHAU » représentée par Monsieur Pierre KERBOETHAU, 
pharmacien, de transférer son officine de pharmacie du 8 place du Bourg à PLOUEZEC (22470) vers 
un local situé rue de la Poste – le Bourg dans la même commune, sous le numéro de licence 22#000797. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 06 mars 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 

ARS - R53-2025-03-06-00005 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à PLOUEZEC (22470) 22



ARS

R53-2025-03-15-00001

Arrêté portant définition du territoire de

référence et de l'organisme d'implantation du

Comité de coordination régionale de la santé

sexuelle (CoReSS) de Bretagne

ARS - R53-2025-03-15-00001 - Arrêté portant définition du territoire de référence et de l'organisme d'implantation du Comité de

coordination régionale de la santé sexuelle (CoReSS) de Bretagne 23



ARS - R53-2025-03-15-00001 - Arrêté portant définition du territoire de référence et de l'organisme d'implantation du Comité de

coordination régionale de la santé sexuelle (CoReSS) de Bretagne 24



ARS

R53-2025-03-17-00007

Arrêté portant nomination des membres du

Comité de coordination régionale de la santé

sexuelle (CoReSS) de Bretagne

ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 25



ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 26



ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 27



ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 28



ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 29



ARS - R53-2025-03-17-00007 - Arrêté portant nomination des membres du Comité de coordination régionale de la santé sexuelle

(CoReSS) de Bretagne 30



ARS

R53-2025-03-20-00002

Arrêté portant renouvellement de l' autorisation

de  financement des frais de siège social à la

fondation Ildys

ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 31



ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 32



ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 33



ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 34



ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 35



ARS - R53-2025-03-20-00002 - Arrêté portant renouvellement de l' autorisation de  financement des frais de siège social à la fondation

Ildys 36



ARS

R53-2025-03-18-00005

Décision 2025/113 portant approbation de

l'avenant n° 30 à la convention constitutive du

groupement de coopération sanitaire "E-SANTE

BRETAGNE"

ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 37



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 38



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 39



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 40



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 41



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 42



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 43



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 44



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 45



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 46



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 47



ARS - R53-2025-03-18-00005 - Décision 2025/113 portant approbation de l'avenant n° 30 à la convention constitutive du groupement

de coopération sanitaire "E-SANTE BRETAGNE" 48



DREAL

R53-2025-03-18-00007

ARRTE PREFECTORAL N

DREAL - R53-2025-03-18-00007 - ARRTE PREFECTORAL N 49



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Climat Énergie Aménagement et Logement

ARRÊTÉ

portant renouvellement de l’agrément de l’organisme 
« Association pour l’inclusion par le logement, l’emploi et les solidarités » (AILES) 

pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale 
conduites en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L. 365-4 et le 3° de 
l’article R. 365-1 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes 
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes 
défavorisées ;

VU le décret n°2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de 
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 17 avril  2020 portant agrément de l’« Association Iroise pour le  logement, 
l’emploi et les solidarités » (AILES) pour les activités d’intermédiation locative et de gestion 
locative  sociale  conduites  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes 
défavorisées ;

VU le récépissé de déclaration de modification du titre de l’association délivré par la sous-
préfecture de Brest le 8 juillet 2024 ;

VU le dossier de demande de renouvellement de l’agrément transmis par le représentant 
légal de l’association AILES, déclaré complet le 28 janvier 2025 ;

VU l’avis du préfet des Côtes d’Armor en date du 21 février 2025 ;

VU l’avis du préfet du Finistère en date du 23 janvier 2025 ;

VU l’avis du préfet du Morbihan en date du 11 février 2025 ;

Considérant la  capacité de l’organisme à mener les activités,  objet du présent agrément, 
compte  tenu  notamment  de  ses  statuts,  des  compétences  et  des  moyens  qu’il  met  en 
œuvre ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique – 35026 Rennes cedex 9
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ARRÊTE

Article 1  er  
L’Association pour l’inclusion par le logement, l’emploi et les solidarités [SIREN: 777 499 724] 
dont  le  siège  social  est  situé  8  rue  Michelet  à  Brest  (29200) est  agréée pour  exercer  les 
activités d’intermédiation locative et de la gestion locative sociale visées à l’article R. 365-1-3° 
a) et c) du code de la construction et de l’habitation (CCH) qui suivent :

– la  location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.  365-2  ou 
d’organismes  d’HLM en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les 
conditions prévues par l’article L. 442-8-1 du CCH ;
– la location de logements à des bailleurs autres que des organismes d’HLM en vue de leur 
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10, 
L. 321-10-1 et L. 353-20 du CCH ;
– la  location de logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  dans  les 
conditions de l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;
– la gestion de résidences sociales mentionnée à l’article R.353-165-1 du CCH.

L’agrément est accordé pour les départements :
- des Côtes d’Armor,
- du Finistère,
- du Morbihan.

Article 2
L’organisme adressera chaque année au préfet de la région Bretagne (direction régionale de 
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement)  un  compte  rendu  de  l’activité 
concernée et ses comptes financiers. L’autorité administrative qui a délivré l’agrément peut à 
tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de  l’organisme.  Toute 
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 3
L’agrément est accordé pour une période de 5 années. L’organisme devra déposer, au moins 
4 mois  avant  l’échéance,  sa  demande  de  renouvellement  d’agrément  conformément  aux 
articles R. 365-4 et R. 365-6 du CCH.
L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si 
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un 
manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les 
dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 4
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales

Délais et voies de recours
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes. Le 
tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  accessible  par  le  site 
https://www.telerecours.fr .  Il  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  région 
Bretagne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai  
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
 

Arrêté du 21 mars 2025 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 4 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7, 
 
Vu les arrêtés des 18 et 21 mars, 4 juillet 2022 et 23 mars 2023 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de 
Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
M. Jean-Louis HAREL, représentant titulaire des assurés sociaux sur désignation de la Confédération générale 
du travail (CGT), n’est plus membre du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d'allocations familiales de Bretagne. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 21 mars 2025 

 
La ministre du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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